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GRAILLE Bruno

2 rue de la Gazelle

43420 SAINT PAUL DE TARTAS

Le 23 août 2025

À l'attention de :

Monsieur le Commissaire Enquêteur

Enquête publique - Déclassement d'un

délaissé de voirie

Objet : Observations dans le cadre de l'enquête publique sur le déclassement d'un délaissé
de voirie - Demande de maintien d'un droit de passage

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

Dans le cadre de l'enquête publique relative au déclassement d'un délaissé de voirie situé

Impasse de la treille, je me permets de vous adresser la présente afin de faire valoir mes
observations et réserves.

Je suis propriétaire de la parcelle cadastrée 568, laquelle est enclavée et ne dispose d'aucun

accès direct à la voie publique hormispar le délaissé de voirie concerné parle déclassement.

Cet accès constitue l'unique chemin d'accès me permettant d'entretenir et d'exploiter ma

parcelle,. Le déclassement, s'il n'est pas assorti d'une mesure de maintien du droit de

passa.ge, compromettrait gravement l'usage normal et légitime de ma propriété.

Je sollicite donc que, dans le cadre du déclassement envisagé, le maintien d'un droit de

passage à mon profit soit expressément prévu, de manière permanente, afin de garantir

l'accès à ma parcelle enclavée conformément aux dispositions des articles 682 et suivants du
Code civil.

Dans l'attente de votre prise en compte de cette observation, je vous prie d'agréer, Monsieur
le Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.
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M. ENJOLRAS Bernard et Philippe

96 Rue de Tartas

43420 SAINT PAUL DE TARTAS

Le 23 août 2025

À l'attention de :

Monsieur te Commissaire Enquêteur

Enquête publique - Déclassement d'un
délaissé de voirie

Objet : Observations dans le cadre de l'enquête publique sur le déclassement d'u délaissé
de voirie - Demande de maintien d'un droit de passage

Monsieur le Commissaire Enquêteur,

À la suite de mon entretien du 12 août 2025, je souhaite revenir vers vous afin de confirmer

les éléments abordés.

Tout d'abord, je tiens à préciser que te chemin rural communal, situé rue Treille Borie, n'est

pas une impasse, comme le confirment le plan cadastral et les coordonnées GPS. Il s agit d un
droit de passage et de servitude permettant aux riverains Enjolras et Graille de circuler, il part
sur la droite, rue de Tartas, large de 7 mètres, et traverse les parcelles 814 et 817 appartenant
à M. Soulier Jean (père de Mme Marie-Laure Mugnier, maire de Saint-Paul de Tartas). De plus

ce passage ne mène pas à la maison en ruine Chapel (n°823 et 915), comme précisé sur le plan
ci-joint.

Comme vous l'avez constaté avec Madame Graille et moi-même sur le terrain le 12 août à 17h.

Ce passage permet d'accéder grâce au portail mobile coulissant à ma parcelle (qui est loué à

un agriculteur et qui ne peut pas l'exploiter car la famille GOURGEON ferme cette entrée) et
dessert également la parcelle 56gUe M. Bruno Graille (parcelle enclavée).

Le Défenseur des droits/ M. Guy IACMAMP/ représentant de la Préï-ecture. a adressé une lettre
à Madame le Maire afin d'intervenir concernant ce passage communal et demander que le

portail soit laissé ouvert pour permettre l'accès aux riverains Enjolras et Graille. A ce jour, pas
d'évolution de ce côté-là.

Je souhaite préciser que ce passage est tout à fait carrossable et utilisé (voir ci-joint le
constat réalisé le 17 mai 2021 par un huissier du Puy en Velay).

Le 05 mars 2025, la délibération 2025-02 portant sur le déclassement de délaissés de voieries
communales et de chemin ruraux mentionne « qu'une partie de la VC 13U, actuellement en

impasse, est inaccessible en camion et non entretenue ».



e/

Je tiens à vous informer qu'un camion de matériaux Chausson, en provenance de la zone
industrielle de Brives Charensac, livre chaque semaine le chantier Soulier (parcelle 817). De
plus, une entreprise de maçonnerie intervient régulièrement sur le site. Le 7 août dernier, un
camion de bois est passé entre les parcelles 815 et 816 polir livrer.

Le sujet du déclassement de la voirie a été évoqué lors de la réunion publique orgamsée par
Madame le Maire le 8 août dernier. M. Bernard JALLAT, conseiller municipal, a indiqué qu'une
fois la rue classée dans le domaine privé de la commune, elle serait mise en vente et pourrait
être achetée par l'un des riverains. Cette vente de l'accès risquerait de compliquer davantage le
droit de passage pour M. Graille et moi-même.

Les municipalités précédentes ont refusé le classement dans le domaine prive de la coinmune
et la vente de cet accès pour permettre aux riverains ( M.ENJOLRAS et M. GRAILLE)
d'accéder à leurs parcelles.

Les arguments en faveur du déclassement de cette voirie me semblent quelque peu trompeurs.
En effet, cet accès n'est pas abandoimé, il ne s'agit pas d'une impasse mais bien d'une rue, et
il reste accessible aux tracteurs et aux camions.

C'est pourquoi je sollicite de ne pas déclasser cette voierie et de garder un droit de passage
permanent (à vie), afm de garantir l'accès à ma parcelle, conformément à l'article 682 du Code
civil.

Dans l'attente de votre prise en compte de ces observations, je vous prie d'agréer, Monsieur le
Commissaire Enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

^
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DÉPARTEMENT de la HAUTE-LOIRE le 27 Mars 2000

MAIRIE

DE

SAINT-PAUL. DE-TARTAS
43420

Tél. 71.00.81.44

Le Maire de St Paul de Tartas

Monsieur ENJOLRAS Bernard

17 Rue du Ruisseau
43700 Brives Charensac

Heures d'ouverture :
Lundi, jeudi, vendredi

de9hà 11 h-13h30a16h

/

Monsieur,

En réponse à votre courrier du 23 Mars 2000,
concernant la vente de la maison appartenant à Monsieur LOISON, je vous

informe que s'agissant d'un chemin rural il ne peut en aucun cas être
fermé afin d'accéder aux parcelles qu'il dessert. Le nouveau propriétair
sera également informé de cette situation.

Veuillez croire, Monsieur, à ma haute considé-
ration.

Le Maire,
N. BOYER

^sr^^
.. î ^.
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s^^^^
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République française
Département de la Haute'Loire

Séance du jeudi 26 juillet 2018
Date de la convocation: 21/06/2018

L'an deux mille dix-fiuit et le vingt-six juillet rassemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Michel ADAM,

Membres en exercice :
9

Présents ;8

Votants: 9

Présents : Michel ADAM, Fabrice GRANOUILLET, Christine
FORESTIER, Jean-Marc CHANIAL, Bernard JALLAT, Danielte
DELHOMME, Annie PRADES, Sabrina HAMMOUDI

Re résentés: Jean-Pierre RASTOLL

Secrétaire de séance:

Excusés:

Absents:

Christine FORESTIER

Objet: Demande d'achat d'une partie de chemin communal de la part de Mme
GOURëEON Andrée - DE_2018J)24

Monsieur le Maire donne lecftire du courrier déposé par Madame Andrée GOURGEON
propriétaire des parcelles A8l5etA816et dont une voine communal (chemin) les sépare
(terrain d'agrément de son habitation).

Madame Andrée GOURGEON souhaite acquérie cette partie (voirie coinmunale) de 39.00 m2
environ afm que ces parcelles soient d'un seul lot.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et par 8 Vok Contres (dont l Procuration)
et l Vote d'Abstention décide :

. IlEKïJSER la vente de cette parcelle (voirie commuaale entre la A815 et A816) à Madame
Anà-ée GOURGEON pour une contenance de 39.00 m2 environ..
PRECISE que ce chemin communal est un accès à la parcelle A 810 qui ne peut se faù-e que
par eetté^ix et de: ce :^-Aè prêtre côlû^nmê^ quel moyen.

Pour exfcrait conforme,

Fait et délibéré les jour, mois et an sus dit

^OE^%^
<^ COURRICT ^

3 1 JUIL, 2018

+

Le Maire,
MichelADAM
^^r

/'a
iS..^ 5i
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^^s®/
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Le jeu. 3 déc. 2020 à 17:02, DelDDD43 - LASCHAMP Guy
< u .lascham defenseurdesdroits. fr> a écrit.

Madame le Maire,

J'ai été saisi par l'un de vos administré, monsieur ENJOLRAS Bernard domicilié à Brives
Charensac 17 rue du ruisseau qui souhaite que vous fassiez appliquer la législation sur
les chemins communaux en demandant a la propriétaire des parcelles 815 et 816
(madame GOURGEON) de bien vouloir enlever la barrière qui obstrue le chemin
communal qui depuis la rue de Tartas permet à monsieur ENJOLRAS d'accéder à sa
parcelle n°810

Non seulement la barrière empêche le passage, mais elle enclave la parcelle 810.

Cette barrière comme ie montre les photos que vous fait parvenir monsieur ENJOLRAS
est scellée

Une marquise récemment construite déborde de 90 cms environ et gênera en outre le
passage de tracteur sur le chemin rural une fois la barrière ôtée.

Je vous joints le document émit par votre prédécesseur en date du 26 juillet 2018 qui
précise sans discussion que "le chemin communal entre la Parcelle A815 et A816 ne
peut être vendue à la Madame GOURGEON et que le chemin communal ne peut-être
condamné car il est l'accès à la parcelle A810

Je vous remercie par avance de votre intervention.

Je vous prie d'agréer, Madame le Maire, l'expression de mes respectueuses salutations.

Guy LASCHAMP



SCP Géraldine DURAND Christophe DELAY

Huissiers de justice associés

7 Place Michelet

43000 LE PUY EN VELAY

Compétence natît ^
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Téléphone ; 04 71 09 54 91

IVIail : durand. pellegrin. delay@orange . fr

Site Internet : httDs://huissîer-auverene.com/
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PROCES VERBAL ÛE CONSTAT

LE DIX SEPT MARS DEUX MIL VINGT ET UN

A la re uête de :

Monsieur ENJOLRAS Bernard, Louis, Emile, retraite, né le six avril mil neuf

cent quarante (06. 04. 1940) à SAINT PAUL DE TAKTAS (43420), de
na+ionati+é française, demeurant et domicilié 17 Rue du Ruisseau 43700

BRIVES CHARENSAC - pris en sa qualité d'usufrui+ier des biens e+ droi+s
immobiliers figurant au codas+re de la commune de SAINT PAUL DE
TARTES (43420) SECTION C numéros de plans 810 et 811.

Le uel m'ex ose ce ui suit :

Qu'il a la propriété démembrée - en l'occurrence l'usufruit - avec son fils
Monsieur ENJOLRAS Philippe, Bernard né le vingt deux décembre mit neuf
cent soixante quatre (22. 12. 1964) à SAINT ETIENNE (42) ayant quant à lui
la nue-proprié+é, d'un tènement immobilier affecté à son usage de résidence
secondaire sis sur le tem'+oire de la commune de SAINT PAUL DE TARTAS

(43420) Rue de Tar+as et figurant au cadastre de ladite municipalité sous les
relations SECTION C numéros de plans 810 e+ 811;

i 1



Qu'à sa connaissance, l'accès à la parcelle cadastrée SECTEON C numéro de
plan 810 a toujours é+é assuré via un Chemin Rural figurant au cadastre de la
commune de SAINT PAUL DE TART/\S (43420) sous la désigno+ion de «Rue
Treille Borie»;

Que cette voie de desserte parfai+ement carrossable passe no+amment entre
les fonds SECTCON C numéros de plans 815 et 816 des époux 60URGEON
Roger e+ Andrée pour déboucher sur l'aspect OUEST de sa parcelle
SECTCON C numéro de plan 810;

Que les époux ôOURGEON Roger et Andrée tentent de s'approprier
l'assie+te de cette «Rue Treille Borie» de manière à mettre fin à t'é+at de

division de leur propriété se composant de deux parcelles distinctes
entrecoupées par cette fameuse voie de desser+e (815 édifiée de leur maison

d'habi+a+ion à l'aspect NORD et 816 à l'aspect SUb);

Qu'ils ont ainsi - à dessein - scellé un portail positionné a l'ex+rémi+é EST de
la «Rue Treille Borie» dans sa zone de jonction avec sa parcelle SECTTON C
numéro de plan 810 de manière à empêcher toute possibilité d'accès et
d'usage de la desser+e conforme à la des+ina+ion du fonds à desservir;

Qu'il convient d'ailleurs de préciser - qu'ou+re cette desser+e de la parcelle
SECTCON C numéro de plan 810 dont il a t'usufruit - cette «Rue Treille

Borie» permet également en enfilade de desservir une parcelle agricole
jouxtant l'aspect NORD - NORb EST du fonds 810 e+ quant à elle cadastrée
commune de SAINT PAUL ÙE TARTAS (43420) SECTCON C numéro de plan
568;



^

Que le fermier exploitant ladite parcelle se trouve ipso fac+o parfai+ement
entravé dans sa possibilité d'usage de son bien rural de manière conforme à
sa des+ina+ion;

Qu'en outre, au-delà de cette problématique de blocage de portail, il déplore
également i'ins+alla+ion d'une marquise en façade a l'aspect SUÛ de la maison
des époux 60UR&EON surplombant la «Rue Treille Borie» de nature à
impac+er l'é+endue de son assiette e+ de sa hauteur utile;

Que malgré des ten+a+ives réitérées de résolution amiable de la si+ua+ion, les
époux ÔOUR6EON Roger et Andrée se refusent à tout dialogue et
persis+ent dans leurs agissements;

Que dans ce con+ex+e et dons la perspective de la mise en œuvre d'une action
judiciaire, il a le plus grand intérêt à se ménager la charge de la preuve s+ à
faire constater la réalité de la si+ua+ion déplorée par huissier de justice;

Qu'il requiert donc mon concours à cet effet et que, du tout, il soit dressé
procès-verbal de constat pour servir e+ valoir ce que de droit;

Déférant à cette réquisi+ion;

Je soussigné, Christophe Frédéric DELAY. huissier de justice membre de la
Société Civile Professionnelle ôéraldine DUR/^ND, Christophe DEL/^Y, huissiers

de justice associés, dont le siège social est fixé 7 Place Michelet 43000 LE PUY
EN VELAY;



Me suis rendu ce jour mercredi dix sept mars deux mil vingt et un
(17. 03. 2021) à partir de 16 Heures 30 sur le tern'+oire de la commune de
SAINT PAUL DE TARTAS (43420) sur le si+e d'implan+a+ion du tènement
immobilier de Monsieur ENJOLRAS Bernard, Louis, Emile et de son fils
Monsieur ENJOLRAS Philippe, Bernard figurant au cadastre de ladite
municipalité sous les relo+ions SECTTON C numéros de plan 810 et 811.

Là étant, en la continuelle présence de mon requérant et de son fils, Je
procède aux cons+a+a+ions qui suivent en les illustrant par fa prise de clichés
pho+ogr'aphiques.

Les deux premières prises de vues qui suivent réalisées à partir de la parcelle
SECTION C numéro de plan 810 de mes requérants offrent une vision
d'ensemble du fameux portail en cause.

Force est de constater que celui-ci se compose de deux bat+an+s dont celui
de gauche dans le sens accès à la «Rue Treille Borie» se trouve aménagé d'un
petit portillon permettant uniquement le passage d'homme.

Portai l en cause dont

les deux vantaux ont

é+é fixés e+ comme

tels insuscep+ibles
d'ê+re ouverts.

Petit portillon
aménage.

Immeuble SECTION

C № PLAN 815.

Parcelle 810.

L____T-"
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Largeur du portail à deux van+aux de l'ordre de 2,90 mètres.

Largeur du petit portillon aménagé dans le vantail gauche sens accès à la
«Rue Treille Borie» de l'ordre de 0,60 mè+re.

Mur édifié sur l'assie+te de la «Rue Treille Borie» d'environ

1,23 mètres et marquise surploffîbant l'assiet+e du passage.

2.90m



Force est également de cons+a+er la réali+é de la présence - ainsi qu'en
atteste sons équivoque la prise de vue ci-dessous insérée - d'un conduit de
cheminée positionné sur la façade EST de l'immeuble bâ+i codas+r-é SECTION
C numéro de plan 815 des époux 60URSEON Roger e+ Andrée surplombant
e+ depassan+ de manière saillan+e sur la parcelle SECTCON C numéro de plan
810 de mon requérant.

*

Ce conduit de cheminée est par ailleurs pourvu d'une trappe de visite.



c74

Visions rapprochées des éléments de scellement des van+aux du por+ail en
cause empêchant leur ouverture.
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Ces cons+a+a+ions ainsi opérées cô+é fonds SECTION C numéro de plan 810
de mon requérant, je me transporte cô+é «Rue Treille Borie»

Immeuble d'habi+a+ion C 815.

Por+ail à deux vantaux censés ouvrir sur la parcelle SECTION C numéro
de plan 810 de mon requérant.

Marquise surplombant l'assie+te ds la «Rue Treille Borie.»

Mur monté sur l assiette de ta « Rue Treille Bon'e.»





^

«Rue Treille Borie» et portail d'accès à la parcelle à deux vantaux à l'amère-
plan.

Force est de constater que cette «Rue Treille Borie» est parfai+ement
carrossable. Elle est parfai+ement aménagée à cet effet.

Je constate quelle débouche directement, de manière sécurisée et parfai+emen+
adaptée aux passages de véhicules terrestres à moteur sur la Rue dite de Tar+as,

La lar-geur mesurée de cette voie de circulation est de l'ordre de 2,30 mètres dans
la zone ma+énalisée sur le cliché photographique ci-dessus.
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Telles sont mes cons+a+a+ions.

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat pour
servir et valoir ce que de droit.

Ac+e dressé par les soins de Me. Christophe DEL/\Y.

Pièces annexées : extrait de plan cadastrai - croquis et plans illus+ratifs
communiqués par mes requérants - copies courriers de la Mairie de SAINT
PAUL DE TARTAS (43420) des 27.03. 2000 et 03. 12. 2020 ce dernier

attestant de la réalisation de travaux de blocage des vantaux du chef des
époux 60URGEON.

^^••^•£ -^<\
<.-, ' .. À"" •• "•-'••V^^•^ r

COUT DETAILLE

Rémunérations libres Ex Ai-t. 16-1-2 ' . 3

Frais Déplacement Ai-t. 18 7.67

Total H. T 300. 00
T. V.A, à 20. 00 % Ex Art. 20-1 60. 00

^ L !^. ..IYEN^'-""
^

TOTAL T. T. C. 360. 00 eui-os
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DÈPARTEMEf'ST de iâ HAUTE-LOSRE

MAÎRÏ

DE

434.2®

Téi. ?î,fiS.S-E.4W

Hewss d'ouvertere :

LuEidi, jeudi,'
deSfaàllh-'îShSaà'lSîi

c^

le 27 Mars 2000

Le Maire de St Paul de Tarfcas

<a

'•< .^

...^
JV"'

à

MonsJ.euE' ENJOLRAS Beraarâ
17 Bue du Ruisseau
43700 Brives CîiaTensac

Nonsi'eur,

Ea rêpOïîse à yote-e co-urries? du 23 Mars 2000,
cô&CQEaant la veats de la ssaison appssrfceaaîît à Monsieur LOISON, 3® ̂ 0
inforse Qîie s'agissaiïfc d'un càesin rural il ne peut en aacua cas ê^e_
?ersé-afia'â'accedeï- aux parcelles qu'il-dessert. Le nouveau proprléta
sera égalsmeat infonaé de cefete sitaatî-on» ^ ..,. _. ___..

Veuillez crolîîe, Monsieur, à ma baute eonsiâ

ration, e

-Le Maire,
M. BOYSR

^^^^
c^^



MAI5IB
STPAULDETÂE-TAS

^egubiiaue fi-an aise
Départroîmt de la Haute-Loire

a\

Saint Paul de Tartas,
Le gdéœmbre 2020,

'ç'..'

Monsieur,

t(n <

l. . -'

iesoiAaite vous apporter les
EnrTponse à TOtre courrier du 26 novenAre dcrmer, je souu^ —^^^
u 1^^"^^.OT,TPS . , , / _-„ i.. ^falpR rie vent, les voisins,-écis'ions suivantes

:1 À ^iniTiir

d'entrer en contrariété.

,^pnea.a^,Mo^,^^ae^^^^^
Marie-Laure Mugmer

Maire de St Paul âeJPartas

Le bourg
,

_ Tel : 04.71.00. 81.44 - stpauldetartas@gxnaU. com
. 43420 Saint Paul de Tartas - lei. "-.'
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Clichés pris par les soins de Me. Christophe DELAY - huissier de justice associé à LE PUY EN VELAY
(43000) le cinq mai deux mil vingt et un (05.05.2021) aux environs de 15 Heures 10 sur le territoire

de la commune de SAINT PAUL DE TARTAS (43420).
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